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»VtMMAtMl
DU CONSEIL-EXÉCUTIF

concernant les Droits de marché qui se perçoivent
dans le district d'Aarwangen.

4 juillet 1844.

LE CONSEIL EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE

A été informé que, depuis nombre d'années les inspecteurs

du bétail de quelques localités du district d'Aarwangen
où il se tient des foires, perçoivent, sur chaque pièce de bétail

amenée au marché, un kreutzer h titre de droit de marché,

et que les communes emploient le produit de ce droit à

des dépenses de police.
Attendu qu'aucune concession ni aucune loi n'autorisent

les communes à exiger un pareil droit, puisqu'aux termes du

règlement du 16 mars 1816 sur l'alpage et la police du bétail
h cornes, les localités où se tiennent les marchés doivent
supporter les frais des inspecteurs de foire, le Conseil-exécutif a

interdit de percevoir à l'avenir le droit dont il s'agit. Cette
décision est rendue publique afin que chacun en ait connaissance

et pour qu'elle soit observée par les communes et les

localités où, jusqu'à présent, il a été perçu des droits
semblables.

Berne, le 4 juillet 1844.
Par ordre du Conseil-exécutif :

Pour la Chancellerie d'État,
TH. FUES,

Premier Secrétaire-expéditionnaire.
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